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0. Propriété des biens meubles

Tous biens meubles apportés au Canada ou achetés au Canada et instalés

ur les emplacements, y compris les bâtiments faciles à ditonter, appartiendront

Ux États-Unis. Les États-Unis auront le droit inconditionné d'enlever lesdits

iens meubles ou d'en disposer A CONDITION de ne pas nuire en ce faisant

U fonctionnement d'une installation qu'il n'aurait pas été décidé de fermer

n conformité des dispositions du paragraphe 9 ci-dessus, et À CONDITION

n outre de le faire dans un délai raisonnable après la date à laquelle lu fonc-

ionnement de l'installation aura pris fin. Il sera disposé des biens en surplus

.es États-Unis au Canada en conformité des dispositions de 'Échane de notes

Les 11 et 18 avril 1951* entre le Secrétaire dÉtat aux Affaires extérieures et

Ambassadeur des États-Unis au Canada concernant la façon de disposer des

ulens en surplus.

1. Télécommunications

Les autorités militaires des États-Unis devront s'assurer l'approbation

uministère des Transports du Canada, par lintermédiaire du Corps d'aviation

QYal canadien, pour lFétablissenment et l'utilisation (y compris l'attribution de

aquences) de stations adliophonques en territoire canadien. L'établisse-

rent des circuits de télécommunications (tant radiophoniques que par ligne

eestre) requis pour le temps des travaux de construction et ultérieurement

era e uis coul etre les autorités compétentes des deux Gouver-
era l'objet de consultations entrelsa t'uistondscrisextns

lernents, compte tenu des avantages qu'offrirait l'utilisation des circuits existants

t des systèmes publics canadiens de transmission là où il serait possible de le

aire.

2. Renseignements scientifiques

Toutes les données géologiques, topographiques, hyrora lues, géophy-

iques, ou autres données scientifiques, recueillies au cours de la construction

ý1 de l'utilisation des stations devront être communiue au

aladien.

[3 Règlements de l'Immigration et des douanes canadiennes

a) Sauf entente contraire, l'entrée directe de tout personnel des États-

Unis arrivant de l'extérieur du Canada s'effectuera en conformié des

règlements des Douanes et de s1Immigration canadiennes appliqués

par des fonctionnaires canadiens en service sur les lieux et désignés

par le Canada.

b) Le Canada prendra les mesures nécessaires Pour faciliter l'ad ission

en territoire canadien des citoyens des États-Unis qui pourront être

employés à la construction ou au fonctionnement des statio étsn

entendu que les États-Unis rapatrieront à leurs frais ces personnes

si les entrepreneurs ne le font pas eux-m-mes

14' Utilisation des pistes d'atterrissage

Les États-Unis n'utiliseront les pistes d'atterrissage y compris les héli

) aux installations que pour le maintien des stations. i n prent
elconque ils désirent en utiliser une pour d'autres f.ns, ils devront présenter

e demande à cette effet par les voies appropriées. p r CARC Pourra au

oin se servir des pistes d'atterrissage. Celles-ci Pourront égalemes te

étises par les transporteurs aériens civils lu Canada dont les lignes desser vent

oS urvolent la région, chaque fois qu'une telle utilisation ne viendra pas en

ýoflit avec les exigences militaires et SOUS RÉSERVE de l'entente que la

* Recueil des Traités 1951 n° 9.


